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REGION LANGUEDOC - ROUSSILLON

DELIBERATION DU CONSEIL REGIONAL

Réunion du 17 mars 2006

N° 01.25 AGRICULTURE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sa quatrième partie
relative à la région,

Vu le montant des crédits inscrits au budget de la Région pour 2006,

Vu le règlement général des interventions de la Région,

Vu le rapport N° 01.25 soumis au vote de l'assemblée,

Considérant :

Il existe différents volets des investissements pour le développement des filières
agricoles :

- En amont de la production agricole, la recherche-expérimentation est conduite
collectivement et permet d’une part d’adapter la production au marché, d’autre
part d’augmenter la productivité par la diminution des coûts de production.

- Investissements collectifs dans les filières agricoles : les producteurs agricoles ne
peuvent être aidés pour leur matériel agricole qu’à la condition d’acquérir ce
matériel en commun au travers des CUMA.

- Investissements immatériels dans les entreprises : dans ce cas l’aide de la
Région est proposée pour accompagner la transformation des produits agricoles,
en l’occurrence par des aides aux investissements immatériels qui renforcent les
entreprises dans leur conquête des marchés.

PROGRAMME DE FINANCEMENT DE L’EXPERIMENTATION EN AGRICULTURE

En ce qui concerne les filières fruits et légumes, trois stations expérimentales ainsi
que deux organismes spécialisés dans l’agriculture biologique conduisent le
programme de recherche-expérimentation défini en concertation entre les
organisations de producteurs et de mise en marché et les organismes techniques
(Chambre d’Agriculture, CITFL), au sein du Bassin Rhône Méditerranée.
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Les actions proposées correspondent à trois axes d’intervention :

− L’expérimentation sur le matériel végétal : il s’agit d’adapter la production à la
demande de la filière en améliorant les performances des gammes variétales. Par
exemple pour la pêche, le développement de variétés précoces et tardives permet
une présence plus longue sur le marché fidélisant ainsi les acheteurs.

− La protection des cultures contre les ravageurs et pour la réduction des intrants
participe à la fois au développement de pratiques culturales plus respectueuses de
l’environnement mais également à la réduction des charges d’exploitation. La mise
au point de techniques alternatives au désherbage chimique en culture maraîchère
de plein champ est un exemple significatif de ces deux aspects.

− La conduite culturale est le troisième axe de recherche expérimentation : par la
mise au point d’itinéraires techniques, de nouvelles façons culturales, il s’agit
prioritairement de réduire les coûts de production.

Enfin l’agriculture biologique constitue un sujet à part entière. Il s’agit notamment
d’obtenir ces références permettant de lever des difficultés techniques,
d’appréhender les itinéraires techniques, de disposer de données technico-
économiques.

Une variété importante d’actions est proposée sur ces thèmes pour les principales
productions fruitières et légumières.

Plusieurs espèces sont très présentes dans la région. Cette diversité est un atout de
la filière qui connaît des difficultés, variables selon les espèces :

− l’abricot, la pomme, la salade, par exemple, sont des produits phares pour
lesquels le Languedoc-Roussillon est une région très compétitive.

− la pêche connaît des difficultés mais reste un enjeu important car c’est la
première production fruitière régionale.

− l’asperge pourrait trouver les solutions d’une relance de la production.

− etc …

Il est proposé que le Conseil régional privilégie :

- d’une part les programmes favorisant l’adaptation des produits au marché
(adaptation variétale, protection des cultures),

- d’autre part l’agriculture bioloigique.

C’est pourquoi les taux proposés dans le tableau récapitulatif du programme de
recherche-expérimentation présenté en annexe I, se situe à environ 25% pour
l’agriculture biologique, entre 12% et 20% pour l’adaptation variétale et la protection
des cultures, entre 9% et 12% pour la conduite culturale.

La Région entend ainsi inciter les acteurs de la filière à la prise en compte maximale
des contraintes du marché dans l’élaboration des programmes.
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Il est donc proposé au vote du Conseil Régional d’attribuer cinq subventions aux
organismes de la recherche expérimentation fruits et légumes pour un montant total
de 396.586 € conformément au tableau de l’annexe I.

Indépendamment de ces actions cofinancées dans le cadre du Contrat Etat-Région
par VINIFLHOR, les stations sollicitent la Région sur leurs projets d’investissements.

En 2006, la SERFEL, station expérimentale spécialisée dans les fruits à noyaux a
présenté un programme comportant un volet investissement (plantations de vergers
expérimentaux, équipements) pour un montant de 79.792 € et un volet diffusion
(journées techniques, éditions de documents …) pour un montant de 26.000 €.

Il est proposé au Conseil Régional, en complément du programme de recherche-
expérimentation de la SERFEL, de lui attribuer un financement à hauteur de 60 %
sur ce programme complémentaire pour un total de subventions de 63.475 €.

Il conviendrait d’attribuer une aide à la SERFEL pour un montant total de 63.475 €
pour la mise en œuvre de ces deux opérations conformément au tableau de l’annexe
II.

PROGRAMME DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS MATERIELS

Les Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole (CUMA) réalisent des
investissements collectifs qui participent notamment à la réduction des charges dans
les exploitations agricoles adhérentes tout en répondant aux objectifs de diminution
des risques, de réduction de la pénibilité et qui facilitent l’adaptation aux enjeux
environnementaux.

Le soutien spécifique qui leur est apporté permet ainsi l’acquisition de matériel récent
adapté aux contraintes agricoles actuelles et facilite également l’accès à des
matériels modernes, tout particulièrement pour les jeunes agriculteurs en phase
d’installation.

Les taux d’aide de la Région sont modulés en fonction de la zone de localisation de
la CUMA : 12% en zone de plaine, 15% en zone défavorisée et 20% en zone de
montagne.

En 2006, les CUMA n’auront plus la possibilité de mobiliser 15% de crédits
européens en zone objectif 2 du fait de l’épuisement de l’enveloppe.

Il conviendrait donc d’attribuer des subventions d’un montant total de 506.281 € pour
permettre aux CUMA de réaliser une première tranche de ce programme
d’investissements pour un montant total 3.467.317 € conformément aux tableaux
présentés en annexe IV.

PROGRAMME « STRATEGIE » DES ENTREPRISES AGROALIMENTAIRES

La Région, à partir d’une approche globale de la filière, accompagne les entreprises
viti-vinicoles capables de présenter un projet stratégique global, cohérent et axé sur
une analyse et des objectifs de conquête commerciale.
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En matière d’investissements immatériels, l’appui de la Région peut alors concerner
les entreprises qui ont recours à des conseils extérieurs dans des domaines
stratégiques comme l’innovation, les démarches qualité, la commercialisation, ou la
gestion, qui doivent permettre de rendre plus efficace la décision et fiabiliser ainsi le
projet de développement.

Le renforcement du management par le recrutement de compétences en interne
(cadres spécialisés, renforcement d’équipes dirigeantes, cadres commerciaux
export) constitue un axe stratégique que la Région peut également accompagner.

Les actions présentées en annexe V concourent à ces objectifs.

Par ailleurs, lors de la Commission Permanente du Conseil Régional du 4 novembre
2005, une subvention a été votée à la SCA LES COTEAUX DE CASTELLAS
concernant un recrutement d’un technicien vignoble.

Suite à une erreur lors du calcul du montant de la subvention, il conviendrait
d’attribuer à cette entreprise un complément de subvention, conformément à
l’annexe VI.

Le Conseil Régional, sur avis de la Commission Ruralité – Agriculture – Viticulture –
Productions Méditerranéennes – Prévention des risques naturels, après en avoir
délibéré,

DECIDE

− de procéder aux individualisations des opérations telles que présentées en
annexes I, II, IV et V,

− d’annuler l’opération mentionnée en annexe III,

− d’autoriser le Président à signer la convention type adoptée le 23 décembre 2005,
correspondant aux opérations financées, pour les bénéficiaires concernés,

− d’autoriser le Président à signer l’avenant présenté en annexe VI,

− de prélever les crédits correspondants pour un montant de 559.500 € au chapitre
909, article 1306, et pour un montant de 477.416 € au chapitre 962, article 657, du
budget 2006 de la Région.

Le Président
Georges FRÊCHE
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Annexe I

PROGRAMME DE RECHERCHE EXPERIMENTATION
EN PRODUCTION FRUITS ET LEGUMES

Programme 13AA – 962 657
SERFEL CENTREX CEHM CIVAM BIO GRAB

N° Dossier 06 005819 06 005820 06 005824 06 005825 06 005826 TOTAL

AXE 1 – MATERIEL VEGETAL
Pêche 77.638 32.701
Abricot 75.450 111.243
Cerise 53.391 24.330
Pomme 124.444
Maraîchage 145.037
Melon 142.075
Asperge 41.129
TOTAL 206.479 313.311 307.648 827.438
Part subv.
AXE 1

42.000 42.000 40.000 124.000

AXE 2 – CONDUITE CULTURALE
Pêche 140.791
Abricot 112.296 55.763
Cerise 80.148
Pomme 117.342
Maraîchage 57.892
Melon 38.748
Asperge 125.672
TOTAL 333.235 113.655 281.762 728.652
Part subv.
AXE 2

42.400 12.000 26.556 80.956

AXE 3 – PROTECTION DES CULTURES
Pêche 59.882 52.207
Abricot 29.979 80.421
Cerise 20.905
Pomme 272.546
Maraîchage 177.117
Melon 32.290
Asperge 27.419
TOTAL 110.766 309.745 332.255 752.766
Part subv.
AXE 3

18.000 41.380 40.000 99.380

AGRI. BIO 55.972 45.607 52.207 77.615 105.000 336.401
TOTAL 2.645.258

Part subv.
Agribio.

14.000 12.000 13.000 27.000 26.250 92.250

Coût total 706.451 782.319 973.871 77.615 105.000 2.645.256

Subvention
Régionale

116.400 107.380 119.556 27.000 26.250 396.586

Subvention
VINIFLHOR

218.000 240.869 243.000 27.165 31.500 760.534
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Annexe II

PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT ET DE DIFFUSION
SERFEL

Programme 13AA

N° dossier Bénéficiaire Objet Dépense
subv.

Subvention
Région

06 005830
909 1306

SERFEL (30) Programme d’investissement :

- plantations de vergers
expérimentaux,

- équipement

79.792 47.875

06 005833
962 657

SERFEL (30) Programme de diffusion :

- résultats programmes
expérimentaux,

- production de documents
techniques

26.000 15.600

TOTAL 105.792 63.475

Annexe III

ANNULATION D’OPERATION

N°
Dossier

Date de
vote

Bénéficiaire Opération Subvention

04 012081 28/09/2004
131.A
962 657

SYNDICAT GENERAL DES
VIGNERONS DES COTES
DU RHONE

Programme de
recherche-
expérimentation Volet
viticole 2004-2005

1.284
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Annexe IV
INVESTISSEMENTS COLLECTIFS DANS LES EXPLOITATIONS

AUDE
Dossier Bénéficiaire Objet Dépense

éligible
Aide

proposée
Grandes cultures

06 005829 CUMA FONT DEL PRAT
SAINT MARTIN LALANDE

Moissonneuse batteuse 45.000 5.400

06 005831 CUMA FONT DEL PRAT
SAINT MARTIN LALANDE

Barre de coupe colza 6.200 744

06 005832 CUMA FONT DEL PRAT
SAINT MARTIN LALANDE

Tracteur 45.000 5.400

06 005834 CUMA LA ROMAINE
PEXIORA

Récolteuse de Haricots 45.000 5.400

06 005835 CUMA LES CASSES
LES CASSES

Broyeur, barre de coupe colza 24.578 2.949

06 005836 CUMA DU CERS
LES CASSES

Barre de coupe colza 7.651 918

06 005837 CUMA BELPECH
BELPECH

Broyeur, déchaumeur, semoir 62.500 9.375

06 005838 CUMA RILANG
ST FRICHOUX

Equipement riz sur moissonneuse 30.490 3.659

Elevage
06 005839 CUMA LA VALLEE DU

REBENTY
CAILLA

Remorque benne 4.400 880

06 005841 CUMA DU PLATEAU DE
FANJEAUX
FANJEAUX

Epandeur à fumier, caisson
frigorifique

29.245 4.387

06 005842 CUMA MOUTHOUMET
MOUTHOUMET

Presse à balles rondes 16.400 3.280

06 005843 CUMA LA RIGOLLE
VILLEMAGNE

Combiné herse- semoir 5.443 1.089

06 005844 CUMA L'AYGUEBELLE
VERDUN LAURAGAIS

Tracteur 45.000 9.000

06 005845 CUMA L'AYGUEBELLE
VERDUN LAURAGAIS

Presse à balles rondes,
pulvériseur à disques

35.658 7.132

06 005846 CUMA PUIVERT
PUIVERT

Cultipacker 7 151 1.430

Viticulture
06 005847 CUMA VILLENEUVE

MINERVOIS
VILLENEUVE MINERVOIS

Machine à vendanger 45 000 6.750

06 005848 CUMA VILLENEUVE
MINERVOIS
VILLENEUVE MINERVOIS

Graissage automatique 3.970 596

06 005849 CUMA LE CASTELLOU
SAINT HILAIRE

Machine à vendanger 45.000 6.750

06 005850 CUMA LE CASTELLOU
SAINT HILAIRE

Graissage automatique 3.970 596

06 005851 CUMA DU COUGENG
POMAS

Machine à vendanger 45.000 5.400

06 005853 CUMA DU COUGENG
POMAS

Graissage automatique 3.970 476

06 005854 CUMA FERRALS
FERRALS LES CORBIERES

2 tracteurs 63.900 9.585

06 005856 CUMA DU CHÂTEAU
CAVANAC

Broyeur hors sol, appareil de
traitement

21.600 2.592

06 005857 CUMA LA VIGNERONNE
SALLELES D'AUDE

Broyeur hors sol, rotavator 8.840 1.061
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Dossier Bénéficiaire Objet Dépense
éligible

Aide
proposée

06 005858 CUMA LES CAPITELLES
CAVES

Prétailleuse 21.100 2.532

06 005859 CUMA VILLALIER
VILLALIER

Tracteur 45.000 5.400

06 005860 CUMA VILLALIER
VILLALIER

Râteau pour ramassage de
souches, broyeur, relevage avant,
prétailleuse

36.850 4.422

06 005861 CUMA DE PEVRIL
CAVANAC

Décompacteur 3.150 378

06 005862 CUMA LE VILLAGE
CANET D'AUDE

Machine à vendanger 45.000 5.400

06 005863 CUMA LE VILLAGE
CANET D'AUDE

Graissage automatique 3 600 432

06 005864 CUMA GIPROFEL
PUICHERIC

Charrue monosoc, râteau pour le
ramassage de souches, relevage
avant, station de pompage et de
filtration, dérouleuse

73.520 8.822

06 005865 CUMA VAL DE CESSE
VENTENAC MINERVOIS

Tracteur 40.000 4.800

06 005866 CUMA LA LUQUE
MIREPEISSET

Machine à vendanger 45.000 5.400

TOTAL AUDE 964.157 132.435

GARD

Dossier BENEFICIAIRE OBJET Dépense
éligible

REGION

Entretien de l’Espace
06 005867 CUMA DES DOMAINES

ST GERVAIS SUR CEZES
Débroussailleuse 20 000 2.400

Viticulture
06 005868 CUMA DE GICON

CHUSCLAN
Machine à vendanger 45 000 5.400

06 005869 CUMA LES TUILERIES
MEYNES

Châssis de machine à vendanger
avec pulvérisateur

45 000 5.400

06 005870 CUMA LES TUILERIES
MEYNES

Tête de récolte 45 000 5.400

06 005871 CUMA DU MAS D'AUBAC
COMBAS

Machine à vendanger 45 000 5.400

06 005872 CUMA DU RAZIL
GALLARGUES le MONTUEUX

Remorque 4 227 507

06 005873 CUMA LES TERRASSES DU
GARDON - FOURNES

Machine à vendanger 45 000 5.400

06 005874 CUMA DES 4 VILLAGES
AUBAIS

Châssis de machine à vendanger
avec bras et prétailleuse

45 000 5.400

06 005875 CUMA DES 4 VILLAGES
AUBAIS

Tête de récolte 31 500 3.780

Grandes Cultures
06 005876 CUMA DEPARTEMENTALE

DU GARD - NIMES
Semoir semi direct monograine 30 000 3.600

06 005877 CUMA DEPARTEMENTALE
DU GARD - NIMES

Semoir semi direct, broyeur à
végétaux (expérimentation
CIPAM)

38 700 4.644

TOTAL GARD 394.427 47.331
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HERAULT

Dossier BENEFICIAIRE OBJET Dépense
éligible

REGION

Elevage
06 005878 CUMA ROQUEREDONDE

ROQUEREDONDE
Semoir, plateau fourrager 33.485 6.697

Grandes cultures
06 005879 CUMA DE Mauguio

MAUGUIO
Semoir 23 716 2.845

06 005880 CUMA DE MAUGUIO
MAUGUIO

Tracteur céréalier 45 000 5.400

06 005881 CUMA DE MAUGUIO
MAUGUIO

Tracteur 45 000 5.400

06 005882 CUMA DE MAUGUIO
MAUGUIO

Tracteur 45 000 5.400

06 005883 CUMA DE MAUGUIO
MAUGUIO

Moissonneuse batteuse 45 000 5.400

Viticulture
06 005884 CUMA SAINT SALVY

OLONZAC
Rotocultivateur 3 355 1.007

06 005885 CUMA LES COTEAUX
CENTEILLES
LA LIVINIERE

Pulvérisateur, broyeur hors sol,
gyrobroyeur, épandeur à fumier

29.500 4.425

06 005886 CUMA SAINT PIERRE
CORNEILHAN

Machine à vendanger 45 000 5.400

06 005887 CUMA SAINT PIERRE
CORNEILHAN

Graissage auto 6 270 752

06 005888 CUMA LA TOUR
MONTADYNOISE –
MONTADY

Effeuilleuse, épampreuse 15.250 1.830

06 005889 CUMA LA GRAPPE
OCCITANE - QUARANTE

Tracteur 37 570 4.508

06 005890 CUMA DES GRANGETTES
CERS

Cultivateur, broyeur 10.546 1.266

06 005891 CUMA LE PLATEAU DE ST
PEYRE - BEZIERS

Machine à vendanger 45 000 5.400

06 005892 CUMA CORNEILHANNAISE
CORNEILHAN

Tracteur 36 000 4.320

06 005893 CUMA LE VIGNOGOUL
ST GEORGES ORQUES

Machine à vendanger 45 000 5.400

06 005894 CUMA LE CLAPAS
POUSSAN

Gyrobroyeur, benne 11.300 1.356

06 005895 CUMA VALJOYEUSE
MONTAGNAC

Cultivateur, gélyculteur 7.780 934

06 005896 CUMA DES AIGUILLERES
POUZOLS

Ecimeuse 6 100 732

06 005897 CUMA LES 4 VENTS
TOURBES

Ecimeuse 7 500 900

06 005898 CUMA L' ARGILO
CAUSSE VEYRAN

Tracteur 32 500 4.875

06 005900 CUMA DE GUERS
CASTELNAU DE GUERS

Broyeur 3 200 384

Maraîchage
06 005901 CUMA MAUGUIO

MAUGUIO
Tracteur maraîcher 45 000 5.400

TOTAL HERAULT 624.073 80.031



10/14

Rendue executoire
le 29/03/2006

LOZERE

Dossier BENEFICIAIRE OBJET Dépense
éligible

REGION

Elevage
06 005902 CUMA DE GRANDRIEU

GRANDRIEU
Semis direct, enfonce pieux 17.900 3.580

06 005903 CUMA LA MALENE
LA MALENE

Broyeur de pierres 24 700 4.940

06 005904 CUMA DES HAUTS
GARDONS
MOISSAC VALLEE
FRANCAISE

Remorque 4 400 880

06 005906 CUMA DU VALDONNEZ
BRENOUX

Faucheuse, faucheuse,
déchaumeur

73.588 14.718

06 005908 CUMA DU VALDONNEZ
BRENOUX

Tracteur 45 000 9.000

06 005909 CUMA LA JOYEUSE
MARVEJOLS

Broyeur mélangeur, 2 broyeurs
forestiers, 2 rouleaux, 1 bétaillère,
2 faucheuses conditionneuses, 1
enfonce pieux, 1 herse rotative, 1
fendeuse de piquets

163.409 32.682

06 005910 CUMA LA JOYEUSE
MARVEJOLS

Moissonneuse batteuse 45 000 9.000

06 005911 CUMA D’ALTIER
ALTIER

Rototiller, semoir, herse
ébouseuse

20 929 4.186

06 005912 CUMA LES GENETS
CHATEAUNEUF DE RANDON

Cuve à lisier, rouleau, 2
remorques bétaillères

38 190 7.638

06 005913 CUMA DE LA CANOURGUE
LA CANOURGUE

Benne, aligneuse de pierres,
broyeur de végétaux

39 068 7.814

06 005914 CUMA DE ST AMANS
SAINT AMANS

Déchaumeur, herse étrille,
bétaillère, enfonce pieux

35 150 7.030

06 005915 CUMA L’INDIFFERENTE
LA CANOURGUE

Bras de pompage, rouleaux,
broyeur de pierres

31 699 6.340

06 005916 CUMA du CAUSSES
CHANAC

Remorque bétaillère, tonne à lisier 22.650 4.530

TOTAL LOZERE 561.683 112.338

PYRENEES ORIENTALES

Dossier BENEFICIAIRE OBJET Dépense
éligible

REGION

Elevage
06 005917 CUMA SOMOREIL

REAL
Remorque bétaillère 5 935 1.187

06 005918 CUMA SEGRE RAHUR
STE LEOCADIE

Benne 12 500 2.500

06 005919 CUMA SAILLAGOUSE
SAILLAGOUSE

Cureuse, épandeur 9.786 1.957

06 005920 CUMA VALLEE DU BOULES
CASEFABRE

Tracteur 45 000 9.000

06 005921 CUMA VALLEE DU BOULES
CASEFABRE

Chargeur, poste inverse 13 375 2.675

06 005922 CUMA CERDAMONT
BOURG MADAME

Chargeur (telescopic) 45 000 9.000
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Dossier BENEFICIAIRE OBJET Dépense
éligible

REGION

06 005923 CUMA DEUX VALLEES
NAHUJA

Broyeur – mélangeur,
débroussailleuse, tonne à eau,
rouleau, remorque fourragère,
andaineur

63.760 12.752

06 005933 CUMA LA CASTELLANE
MOSSET

Herse avec semoir, broyeur, lame 24.996 4.999

06 005934 CUMA LA CASTELLANE
MOSSET

Tracteur 45 000 9.000

06 005937 CUMA VIGNERONS DE
PRATS
PRATS DE SOURNIA

Presse à balles rondes et treuil,
herse ébouseuse

22.832 4.566

Viticulture
06 005942 CUMA HAUTES ASPRES

TERRATS
Rotovator 3 035 364

06 005943 CUMA PUIG RABIOL
MONTAURIOL

Broyeur, débroussailleuse 11.265 1.690

06 005944 CUMA L ADOU
THUIR

Effeuilleuse 15 000 1.800

06 005945 CUMA SAINT ROCH
ESTAGEL

Machine à vendanger 45 000 5.400

06 005946 CUMA SAINT ROCH
ESTAGEL

Gyrobroyeur 3 200 384

06 005947 CUMA ROC D ALBERES
ST ANDRE

Machine à vendanger traînée 45 000 5.400

06 005948 CUMA ROC D’ALBERES
ST ANDRE

Broyeur 6 100 732

06 005949 CUMA ACINO
PERPIGNAN

Tracteur 36 200 4.344

06 005950 CUMA LAS ESCOLOMINES
RIVESALTES

Prétailleuse arboricole (Lamier),
broyeur, atomiseur

31.000 3.720

06 005951 CUMA LAS ESCOLOMINES
RIVESALTES

Tracteur 45 000 5.400

06 005952 CUMA RIVE PIA
PIA

Décompacteur, épampreuse,
chargeur, tondeuse, groupe de
taille, tracteur

98.840 11.861

Maraîchage
06 005953 CUMA L AGULLE

ST CYPRIEN
Butteuse (croquette mécanique),
sableur, rouleau et tondeuse,
planteuse d’arceaux avec gabarit
hydro, dérouleuse de film,
enrouleuse de filet, arracheuse
d’arceaux, semoir, appareil de
traitement, mixtiller, récolteuse
maraîchère, arracheuse
souleveuse, remorque plateau, 4
remorques, 3 atomiseurs

250.125 30.015

06 005954 L'ACUMA GULLE
ST CYPRIEN

Récolteuse maraîchère 45 000 5.400

TOTAL PYRENEES
ORIENTALES

922.948 134.146

TOTAL GENERAL 506.281
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Annexe V

AIDES AUX INVESTISSEMENTS IMMATERIELS DANS
LES ENTREPRISES DE LA FILIERE VINS

FONDS REGIONAL D’AIDE A L’EXPORTATION (FRAEX)

Programme 13 AJ - Chapitre 962/657
N°dossier Bénéficiaires Objet Dépense

subv.
Subvention

Région
06.002929 EURL DELMAS (11) Recrutement d’une

assistante à l’exportation
22 754 11 370

06.002933 GFA SAINT ESTEVE
(11)

Recrutement d’une
assistante commerciale à
l’exportation

33 600 16 800

06.002936 SA ANTECH (11) Recrutement d’un cadre à
l’exportation

31 250 15 600

TOTAL 87 604 43 770

ETUDES – AUDIT – FOND REGIONAL D’AIDE AU CONSEIL

Programme 13 AJ - Chapitre 962/657
N°dossier Bénéficiaires Objet Dépense

subv.
Subvention

Région
06.005974 JACQUES FRELIN

VIGNOBLES (34)
Etude pour la mise en place
d’une démarche marketing
dans le cadre d’un plan de
développement commercial
export

23 474 11 737

06.005280 LES VIGNERONS DU
FAUGEROIS (34)

Elaboration d’un projet
stratégique d’entreprise

15 000 7 500

TOTAL 38 474 19 237

PROSPECTION DES MARCHES A L’EXPORTATION (COFACE)

Programme 13 AJ – Chapitre 962/657
N°dossier Bénéficiaires Objet Dépense

subv.
Subvention

Région
06.004091 SCV CELLIER DES

DEMOISELLES (11)
Assurance prospection 1 350 675

06.005176 DELTA DOMAINES
(34)

Assurance prospection 900 450

06.005179 SCEA DOMAINES
MABY (30)

Assurance prospection 1 396 698

06.005180 SARL DOMAINE
CHABANON (34)

Assurance prospection 800 400

TOTAL
4 446 2 223
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RENFORCEMENT EQUIPE DIRIGEANTE (RED)

Programme 13 AJ – Chapitre 962/657
N°dossier Bénéficiaires Objet Dépense

subv.
Subvention

Région
06.005175 SA ANTECH

(11)
Embauche d’un cadre
commercial

39 878 19 939

COMPLEMENT DE SUBVENTION

Programme 13 AI – Article 909 - 1306

N° Dossier Bénéficiaire Objet Coût Subvention

05 013035 02 SCA LES COTEAUX DU
CASTELLAS (34)

Recrutement d’un
technicien vignoble

5.344 5.344
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Annexe VI
AVENANT A LA CONVENTION SIGNEE LE 3 JANVIER 2006,

ENTRE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON ET
LA SCA LES COTEAUX DE CASTELLAS

Vu le code des Collectivités Territoriales,
Vu la convention en date du 3 janvier 2006 approuvée par délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional du 4 novembre 2005,
Vu la délibération n° 01.50 de la Commission Permanente du 4 novembre 2005,
Vu la délibération n° …….. du Conseil Régional du 1er mars 2006,

ENTRE LES SOUSSIGNES

La Région Languedoc-Roussillon, ayant son siège 201, avenue de la Pompignane - 34064 -
MONTPELLIER cedex 2
Représentée par Monsieur Georges FRECHE, en sa qualité de Président du Conseil Régional,
dûment habilité à l’effet des présentes en vertu de la délibération de la Commission
Permanente du Conseil Régional du 28 février 2006,

Ci-après dénommée « La Région »,

D’une part,

ET

La SCA LES COTEAUX DE CASTELLAS, dont le siège social est situé 5 Place F. Villon, 34150
MONTPEYROUX,
Représentée par son Président Monsieur François BOUDOU, dûment habilité à l'effet des présentes,

Ci-après dénommé « Le bénéficiaire »,

D’autre part,
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 :

L’alinéa 1, de l’article 2 relatif au montant de la subvention régionale est modifié comme suit : « La
Région s’engage, sous la condition expresse que le bénéficiaire remplisse ses obligations
contractuelles, à verser une subvention d’un montant de 29.300 €, conformément à la délibération du
Conseil Régional en date du 1er mars 2006, sur la base d’un coût prévisionnel d’un montant de
29.300 € HT tel que figurant dans l’annexe financière ».

Les autres dispositions de la convention sont inchangées.
Pour l’exécution de la présente, les parties font élection de leur domicile en leur siège respectif.

Fait, à Montpellier
En trois exemplaires originaux
Le

Le Président de la
SCA LES COTEAUX DU CASTELLAS

(cachet et signature)

François BOUDOU

Le Président de la
Région Languedoc-Roussillon

Georges FRECHE


